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Voici le Document dôInformation Communal sur 
les Risques Majeurs de Valréas, le document qui 
vous donnera toutes les informations utiles sur les 
conduites à tenir face aux risques majeurs 
auxquels notre commune est exposée.  

                   

                             Patrick Adrien,  
                                 Maire de Valr®as 
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Ces pictogrammes vous indiquent les gestes r®flexes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le risque majeur est la possibilit® dôun ®v®nement dôorigine naturelle ou li® aux activit®s humaines 

(anthropique), dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des 

dommages importants et dépasser les capacités de réaction de la société. 

 

Lôexistence dôun risque majeur est li®e : 

dôune part ¨ la pr®sence dôun « aléa », ®v®nement, qui est la manifestation dôun ph®nom¯ne naturel 

ou anthropique  (inondation, accident de transport de mati¯res dangereusesé); 
 

dôautre part ¨ lôexistence « dôenjeux », qui repr®sentent lôensemble des personnes et des biens 

(humains, ®conomiques ou environnementaux) pouvant être affectés par un phénomène 

(météorologique, industrielé) .  
 

les cons®quences dôun risque majeur sur ç les enjeux » se mesurent en termes de « vulnérabilité »  

La disposition pour des personnes, des biens et des activités à être affectés par un « aléa » 

conditionne les efforts à développer pour atteindre des objectifs suivants, augmenter la sécurité des 

populations exposées, stabiliser à court terme et réduire à moyen terme le coût des dommages liés à 

« lôal®a », raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

 La connaissance des vulnérabilités aux inondations figure comme une composante essentielle du 

défi « Mieux savoir pour mieux agir » 
 

Un risque majeur est caractérisé par sa faible fréquence et par son extrême gravité. 

Ces conséquences se mesurent en termes de dommages. 

 

 

 

  

Fermer les vannes gaz et 

produits inflammables 

 
 

 

   

  
 

 

  
 

 
 

 

SOMMAIRE 



3 

 

 
                   
 
 
 

 

 

 

 

SOMMAIRE 

Le radon est un gaz radioactif dôorigine naturelle provenant de la d®sint®gration du radium, lui-même 
issu de la d®sint®gration de lôuranium contenu dans la cro¾te terrestre. Il est inodore et incolore. Le 
radon est présent partout à la surface de la Terre mais plus particulièrement dans les sous-sols 
granitiques et volcaniques. 
 
Une exposition régulière durant de nombreuses années, à des concentrations excessives de radon accroît 
le risque de développer un cancer du poumon. Cet accroissement du risque est proportionnel au temps 
dôexposition et ¨ sa concentration dans lôair respir®. En cas dôexposition simultan®e ¨ la fum®e de cigarette 
et au radon, le risque de développer un cancer du poumon est majoré. 
Le département de Vaucluse ne fait pas partie des départements présentant un risque moyen ou élevé, mais 
dans certaines communes des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers 
les bâtiments. 
 
Connaître le risque radon de sa commune 
Lôinstitut de radioprotection et de s¾ret® nucléaire (IRNS) a réalisé une cartographie du potentiel du radon. 
Les communes sont classées en 3 catégories : 
 
Les communes à potentiel moyen ou élevé Ce sont celles localisées sur les formations géologiques 
présentant des teneurs en uranium les plus élevées. Les formations concernées sont notamment celles 
constitutives des grands massifs granitiques franais (massif armoricain, massif centralé) mais ®galement 
certains grés et schistes noirs. Aucune commune dans le département de Vaucluse 
 
Les communes à potentiel faible Ce sont celles localisées sur les formations géologiques présentant les 
teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent notamment aux formations calcaires, 
sableuses et argileuses constitutives des grands bassins sédimentaires (bassin parisien, bassin 
aquitain). 120 communes dans le département de Vaucluse 
 
Les communes à potentiel faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent 
faciliter le transfert du radon vers les bâtiments Les communes concernées sont notamment celles 
recoupées par des failles importantes ou dont le sous-sol abrite des ouvrages miniers souterrains... Ces 
conditions g®ologiques particuli¯res peuvent localement faciliter le transport du radon depuis la roche jusquô¨ 
la surface du sol et ainsi augmenter la probabilité de concentrations élevées dans les bâtiments.  
31 communes dans le département de Vaucluse sont concernées dont Valréas 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 RISQUE RADON 

 

 

Pour en savoir plus, je clique sur le lien 

http://www.vaucluse.gouv.fr/risque-radon-r3324.html
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Une inondation est une mont®e des eaux, plus ou moins rapide, dans une zone habituellement hors dôeau.  
Diff®rents types dôinondations peuvent se produire selon la nature m°me du cours dôeau, lôurbanisation et 
les am®nagements effectu®s par lôhomme, tant dans le cours dôeau lui-m°me, que dans lôensemble du 
bassin versant.  
 

Selon la pente g®n®rale du cours dôeau, on peut distinguer plusieurs types de crues : 
les crues lentes des fleuves et des rivières provoquant les inondations de plaines. La durée de submersion 
est souvent longue, 
les crues torrentielles des fleuves et rivières ou torrents provoquant des crues rapides avec des vitesses 
dô®coulement importantes. Des ®rosions de berges sont possibles et des matériaux peuvent être 
transportés en grande quantité, les inondations par ruissellement provoquant un envahissement très 
rapide des lieux, particulièrement en zone urbanisée. 

A Valr®as : 
Valr®as a connu des ®pisodes douloureux (crue de type torrentiel), particuli¯rement en 1993 o½ les d®g©ts 
furent consid®rables.  
Le d®c¯s de deux personnes et les nombreux d®g©ts mat®riels (habitations, ouvrages et voiries) ont marqu® 
tous les esprits. 
Puis en 1997, 2003 et 2008, mais le travail effectu® depuis 1993 a permis de r®duire lôampleur du 
ph®nom¯ne. 

 

 

 
Mesures de prévention et de précaution 
 
Afin de ne pas aggraver ce risque, un nombre des mesures règlementaires figurent dans le Plan Local 
dôUrbanisme, en compl®ment dôun dispositif général de gestion des risques.  
Ces mesures concernent essentiellement :  
Lôinterdiction de construire dans les zones ¨ risques, la possibilit® de construire ou dôam®nager assortie 
de prescriptions techniques selon le risque estimé.  
La commune est également soumise à un Plan de Prévention du Risque Inondation prescrit et approuvé 
par les services de lôEtat en d®cembre 2006. 

Entretien des cours dôeau (faciliter lô®coulement), Dispositif dôalerte de crues, syst¯me dôappels en masse, 

pr®vision m®t®orologique et assistance en temps r®el, assistance travaux intervention urgence en crue. 

R®alisation dôun Plan Communal de Sauvegarde 

 

 

SOMMAIRE 
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LES BONS REFLEXES  

 

Avant 

En zone inondable éviter les surfaces habitables, les réseaux électriques ou téléphoniques              

(voir prescription Plan Particulier Risque Inondation). 

Assurer la conformit® des branchements aux r®seaux publics dôassainissement (®tanch®it® des 

réseaux privatifs situés sous le niveau de la chaussée) 

Pr®voir lôobturation des parties basses (barri¯res anti-inondation) et rehausser objets et mobiliers  

Posséder une radio à pile 

Amarrer les différentes cuves (gaz, fuel) 

Faire une r®serve dôeau potable  

 Rassembler papiers, argent, médicament (pour une éventuelle évacuation) 

Pendant 

  Écouter France bleu Vaucluse sur 100.4  MHZ pour connaître les consignes à suivre. 

Ne pas tenter de rejoindre vos proches ou dôaller chercher vos enfants ¨ lô®cole. Ils y sont prot®g®s et 

les enseignants sôoccupent dôeux. 

Libérer les lignes téléphoniques pour les secours. 

Ne pas sôengager en zone inond®e.    

Surtout, ne pas chercher à traverser un barrage ou un cours dôeau. 

Fermer portes, fenêtres, aérations 

Couper les alimentations en gaz et électrique 

Se r®fugier ¨ lô®tage 

Pomper pour ®vacuer lôeau vers lôext®rieur (pompage manuel ou sur batterie, limit® ¨ lô®vacuation de 

faibles quantit®s dôeau). 

£vacuer sur ordre seulement (prendre vos papiers dôidentit® et si possible fermer le b©timent). 

Ne pas revenir en arrière 

 

Après 

Aérer et désinfecter les pièces. 

Chauffer dès que possible. 

Ne r®tablir lô®lectricit® quôapr¯s intervention dôun professionnel et sur installation s¯che. 

Circuler avec prudence (chaussées boueuses, affaissements...) 

D®clarer les d®g©ts aux compagnies dôassurances apr¯s ®valuation avec des professionnels 

compétents. 

 

SOMMAIRE 

Pour ¨ savoir plus :  je clique sur le lien  

 

https://www.ecologie.gouv.fr/prevention-des-inondations
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On d®finit le feu de for°t comme un incendie qui a atteint une formation foresti¯re (organis®e ou 

spontan®e) ou des zones bois®es (garrigues, friches et maquis) dont la surface, dôun seul tenant, est 

sup®rieure ¨ 1 hectare. 

A Valr®as 

La commune de Valr®as est soumise au risque feu de for°t puisquôelle comporte des zones bois®es. 

Lors des 40 derni¯res ann®es, 48 incendies ont eu lieu et 46 ha ont ®t® d®truits. 

En f®vrier 2012, un feu a ravag® environ 16 hectares. 

                                          

 

Mesures de prévention et de précaution 
 

Arr°t® pr®fectoral limitant lôacc¯s au massif, 

Arr°t® pr®fectoral interdisant lôemploi du feu, 

Prescription de d®broussaillement obligatoire des particuliers, 

Adoption dôun Plan Communal de Sauvegarde, 

Imitation du droit ̈ construire dans les massifs forestiers, 

Le Plan D®partemental de Protection des For°ts Contre lôIncendie de Vaucluse (PDPFCI) 

Il a pour vocation de proposer un état des lieux de la connaissance et de la gestion du risque feux de 

for°ts, dô®tablir pour chaque massif une liste dôactions ¨ r®aliser pour diminuer le risque et de 

déterminer les communes qui ont besoin prioritairement dôun Plan Particulier Risque Incendie. 
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LES BONS REFLEXES 

Avant 

Sôinformer des risques encourus et des consignes de sauvegarde, 

Satisfaire ¨ lôobligation l®gale de d®broussaillement 

Alerter les sapeurs-pompiers si lôon est t®moin dôun d®part de feu.  

Rep®rer les chemins dô®vacuation, les abris au cours de balades. 

V®riýer lô®tat des fen°tres et de la toiture. 

Planter des essences dôarbres qui soient les moins combustibles possibles pour éviter la propagation 

de feu. 

Pr®voir des moyens de lutte (point dôeau, mat®riel) 

 

Pendant 

Fermer les bouteilles de gaz et sôenfermer dans un b©timent.  
Fermer les volets, portes et fen°tres pour ®viter des appels dôair.  
Respirer à travers un linge humide. 
Occulter les aérations. 
Laisser un accès libre à la maison : ouvrir le portail pour faciliter lôacc¯s des pompiers 
D®gager les voies dôacc¯s et les cheminements dô®vacuation  
Suivre les consignes de sécurité. 
Arroser le b©timent et les abords tant que le feu nôest pas l¨, puis rentrer les tuyaux dôarrosages (ils seront tr¯s utiles    
apr¯s), 

             Rentrer dans le b©timent le plus proche : un b©timent solide et bien prot®g® est le meilleur des abris, 
 Écouter la radio France bleu Vaucluse sur 98,8  MHZ pour connaître les consignes à suivre 

Si   Vous °tes en voiture, gagnez si possible une clairi¯re, ou arr°tez-vous sur la route dans une zone d®gag®e 
 Allumez vos phares (pour °tre facilement rep®r®). 

Après 

Éteindre les foyers résiduels et inspecter la maison soigneusement. 

CE QUôIL NE FAUT PAS FAIRE 

Avant 

Allumer un feu ou fumer en forêt. 

Stationner devant les allées forestières. 

Pendant 

Sôapprocher ¨ pied ou en voiture du feu. Tenter dôaller chercher vos enfants ¨ lô®cole. 

Ils sont prot®g®s et les enseignants sôoccupent dôeux. 

Téléphoner. Toutes les informations vous seront transmises, cela permet de libérer les lignes pour 

les secours. 

 

SOMMAIRE 

Pour en savoir plus, je clique sur le lien 

https://www.ecologie.gouv.fr/feux-foret-et-vegetation
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 Un mouvement de terrain est un d®placement dôune partie du sol ou du sous-sol.  

Le sol est d®stabilis® pour des raisons naturelles (la fonte des neiges, une pluviom®trie anormalement 

forteé) ou occasionn®es par lôhomme : d®boisement, exploitation de mat®riaux ou de nappes aquif¯resé  

Un mouvement de terrain peut prendre la forme dôun affaissement ou dôun effondrement, de chutes de 

pierres, dô®boulements, ou dôun glissement de terrain. 

 

A Valr®as  

Ces derni¯res ann®es la commune a connu plusieurs mouvements de terrain (voir carte) : 

*chute de blocs/£boulement localis®s : Ravin de la math®matique, Les 5 cantons, Combe Merci¯re, Ravin 

de la Boissi¯re,  

*Erosion de berges localis®es au gu® Perez, et Riaille Saint Vincent, 
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LES BONS REFLEXES EN CAS DôEBOULEMENT OU CHUTE DE PIERRES. 

Avant 

Sôinformer des risques encourus et des consignes de sauvegarde 

Pendant 

Fuir latéralement. 

Gagner rapidement les hauteurs les plus proches non concernées par le mouvement 

Ne pas revenir sur ses pas 

Ne pas entrer dans une maison endommagée 
 

Dans un bâtiment 

Sôabriter sous un meuble solide en sô®loignant des points dangereux (fen°tres...). 

 

Après 

Évaluer les dégâts et les dangers 

Informer les autorités 

 
LES BONS REFLEXES EN CAS DôEFFONDREMENT DU SOL. 

Avant 

Sôinformer des risques encourus et des consignes de sauvegarde 

Pendant 

Dans un bâtiment (dès les premiers signes) 

Evacuer les bâtiments et surtout ne pas y retourner, ne pas prendre lôascenseur. 

 

ê lôext®rieur :  

Sô®loigner de la zone dangereuse 

Respecter les consignes des autorités 

Rejoindre le lieu de regroupement indiqué 

Après 

Évaluer les dégâts et les dangers 

Informer les autorités 

 

 

SOMMAIRE 

Pour en savoir plus, je clique sur le lien 

https://www.ecologie.gouv.fr/mouvements-terrain
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Mesures de prévention et de précaution 
 

La mise en place du Programme National de Pr®vention du Risque Sismique (PNPRS) par le gouvernement vise ̈ r®duire la 
vuln®rabilit® en France face ̈ ce risque. Ce programme pr®conise notamment lôaugmentation de la pr®vention et de lôinformation aux 
populations concernant le risque sismique. Cette information pr®ventive est ®galement accompagn®e de la mise en place dôun nouveau 
zonage sismique et dôune nouvelle r¯glementation uniformis®e ̈ lô®chelle europ®enne (la norme Eurocode 8). La commune de 
Valr®as est directement concern®e par ces changements. Le passage dôune zone dôal®a faible ̈ une zone dôal®a  mod®r®e 

depuis  le  1er mai  2011 impose de nouvelles r¯gles dôurbanisme aux nouvelles constructions. Ces nouvelles r¯gles ont  pour but 
dôemp°cher  lôeffondrement des b©timents, m°me en cas de d®g©ts importants.  

Un s®isme est provoqu® par une rupture brutale des roches le long dôun plan de faille. Cette rupture 

génère des ondes sismiques. Le passage des ondes à travers le sol provoque des vibrations qui peuvent 

être ressenties à la surface. La région Provence-Alpes-C¹te dôAzur est lôune des plus soumises au risque 

sismique en France métropolitaine. 

Les s®ismes sont, avec le volcanisme, lôune des manifestations de la tectonique des plaques. Lôactivit® 

sismique est concentrée le long de failles, en général à proximité des frontières entre ces plaques. 

Lorsque les frottements au niveau dôune de ces failles sont importants, le mouvement entre les deux 

plaques est bloqu®. De lô®nergie est alors stockée le long de la faille. La libération brutale de cette énergie 

permet de rattraper le retard du mouvement des plaques. Le déplacement instantané qui en résulte est la 

cause des séismes. Après la secousse principale, il y a des répliques, parfois meurtrières, qui 

correspondent au réajustement des blocs au voisinage de la faille. 

A Valr®as La commune est situ®e en zone 3, soit dans une zone mod®r®e. 

ê ce jour, aucun ®v®nement sismique nôa ®t® enregistr® sur la commune 

 
Source: BRGM 
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LES BONS REFLEXES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant 

Informez-vous des risques encourus et des consignes de sauvegarde. 
Construisez en tenant compte des règles parasismiques. 
Repérez les points de coupure du gaz, eau, électricité. 
Fixez les appareils et les meubles lourds. 
Préparez votre « plan familial de mise en sûreté è, ainsi quôun plan de groupement familial 

Respect des normes parasismiques pour tout projet de construction, 
Disposer dôune radio ¨ piles, 
Rep®rer un endroit o½ se mettre ¨ lôabri, 

 

 

 

 

Pendant 

Si vous êtes au rez-de-chauss®e et ¨ proximit® dôune porte, et seulement dans ce cas, sortir du 

b©timent et sôen ®loigner 

 Rester en zone dégagée, loin des habitations, des arbres et des poteaux électriques. 

 Dans la maison, se mettre ¨ lôabri pr¯s dôun mur porteur, sous un meuble solide, 

 Sô®loigner des fen°tres 

ê lôext®rieur, sô®loigner de ce qui peut sôeffondrer (fils ®lectriques, b©timents, ponts, toitures, arbres, etc.). 

Écouter la radio France bleu Vaucluse sur 98,8  MHZ pour connaître les consignes à suivre 

En voiture : sôarr°ter et ne pas descendre avant la fin de la secousse. 

Se prot®ger la t°te avec les bras, 

 

Après 
            

Après la première secousse, méfiez-vous des répliques : il peut y avoir dôautres secousses. 

Ne prenez pas les ascenseurs pour quitter un immeuble. 

Nôallez pas chercher les enfants ¨ lô®cole, leur s®curit® est plus efficacement assur®e dans leur 

établissement. 

Vérifiez lôeau, lô®lectricit®. En cas de fuite, ouvrez les fen°tres et les portes, quittez les lieux et pr®venez 

les autorités. 

Si vous êtes bloqué sous des décombres, gardez votre calme et signalez votre présence en frappant 

sur un objet à votre portée (table, poutre, canalisationé).  

Ne pas toucher les câbles électriques tombés à terre. 

Couper lôeau, le gaz et lô®lectricit®. Pr®venir les autorit®s en cas de fuite, 

Sô®loigner de tout ce qui peut sôeffondrer et ®couter la radio, 

 

 

SOMMAIRE 

Pour en savoir plus, je clique sur le lien 

https://www.ecologie.gouv.fr/tremblements-terre-et-seismes-en-france
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     Les orages et les pluies diluviennes                                                                       
Certains orages typiques des r®gions m®diterran®ennes peuvent apporter des quantit®s dôeau repr®sentant la 

moitié ou plus de la moyenne annuelle en seulement quelques heures.  

A titre de r®f®rence, 200 mm dôeau frappant une surface de 100 km2 correspondent ¨ 20 millions de mį dôeau 

déversée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Il arrive que des phénomènes météorologiques généralement « ordinaires » deviennent extrêmes et 

donc dangereux et lourds de conséquences. 
 

On trouve parmi eux : Les vents violents, les fortes précipitations, les orages, la neige et le verglas, la 

canicule. 

Une carte « vigilance météorologique » élaborée deux fois par jour à 6 h et à 16 h (Météo France) attire 

lôattention sur la possibilit® dôoccurrence dôun ph®nom¯ne m®t®orologique dangereux dans les 24 heures qui 

suivent son émission. 
 

La canicule  

Une canicule est un ®pisode de temp®ratures ®lev®es, de jour comme de nuit, sur une p®riode prolong®e. 

Dans le cadre de la vigilance m®t®orologique, on tient en effet compte du caract¯re exceptionnel des 

temp®ratures nocturnes. Quand celles-ci sont ®lev®es pendant plusieurs jours cons®cutifs, le risque de 

mortalit® augmente chez les personnes fragiles. Comme le grand froid, la canicule repr®sente un danger 

pour la sant®. 
 

Selon Météo France, la France a connu son été le plus chaud depuis 50 ans en 2003.  

Des périodes de canicule pourraient se reproduire tous les 3 à 5 ans au milieu du siècle.  

La vigilance météorologique et la veille saisonnière du plan canicule sont activées du 1er juin au 31 août 

afin de pr®venir et limiter les effets sanitaires dôune vague de chaleur 
 

Orage et pluies diluviennes 
 

Certains orages typiques des r®gions m®diterran®ennes peuvent apporter des quantit®s dôeau représentant 

la moitié ou plus, de la moyenne annuelle en seulement quelques heures.  

A titre de r®f®rence, 200 mm dôeau frappant une surface de 100 km 2 correspondent à 20 millions de m³ 

dôeau d®vers®e. 
 

Les vents violents et tempête       
                                                                                                           

Le mistral est le vent qui occasionne les rafales les plus violentes sur une zone géographique assez large 

(les rafales sous orage peuvent être plus fortes mais elles sont très localisées). 

Le 8 février 2015, le mistral a déferlé sur la Provence avec des rafales atteignant 123 km/h à Valréas.  
 

Le grand froid     
                                                                                                            

La vigilance météorologique et la veille saisonnière du plan grand froid sont activées du 1er novembre au 30 

mars de lôann®e suivante. 

Le plan grand froid est destin® ¨ organiser lôaide aux plus fragiles dont les sans-abris. A cet effet, le 

Vaucluse dispose, outre les capacit®s dôh®bergement habituelles en centres, dôun dispositif dôaccueil 

renforcé pendant la période hivernale. 

Le préfet a toute latitude pour apprécier la situation. Il peut déclencher des mesures de sauvegarde ou 

dôurgence en prenant en compte les impacts sanitaires et sociaux locaux. 

La direction d®partementale de la coh®sion sociale saisit alors le SAO (Service dôAccueil et dôOrientation ï 

indicatif t®l®phonique 115) qui oriente les demandeurs dôh®bergement vers les structures les plus adapt®es. 

Pour signaler une personne en difficulté, composer le 115. 
 

La neige et le verglas   
                                                                                                    

La neige (ou le verglas) sont des ph®nom¯nes qui occasionnent dôabord de tr¯s grosses perturbations sur 

les voies de communications tant routières que ferroviaires ou aériennes (aéroports bloqués). La neige peut 

®galement tr¯s fortement perturber les r®seaux de transport dô®nergie ou occasionner de gros d®g©ts aux 

forêts mais aussi aux habitations. 
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https://meteofrance.com/
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LES BONS REFLEXES EN CAS DE PHÉNOMÈNES « CANICULE » 

Sôhydrater r®guli¯rement. 

Faire attention aux personnes sensibles dans son entourage. 

Se rendre, si possible, dans des pièces rafraichies et fermer stores ou volets. 

LES BONS REFLEXES EN CAS DE PHÉNOMÈNES « VENT VIOLENT ET TEMPÊTE » 

Gagner un abri en dur. 

Fermer portes, fenêtres et aération  

Rentrer les objets susceptibles dô°tre emport®s ou de faire prise au vent. 

Éviter les déplacements. 

Écoutez les informations locales à la radio ; 

LES BONS REFLEXES EN CAS DE PHÉNOMÈNES « GRAND FROID » 

Sortir en étant habillé chaudement.    

Éviter de porter des vêtements humides.  

V®riýer le bon fonctionnement des syst¯mes de chauffage. 

Le niveau de vigilance est présenté sous quatre couleurs :  

VERT :      pas de vigilance particulière. 

JAUNE :   °tre attentif, se tenir inform® de lô®volution m®t®o. 

ORANGE :  °tre tr¯s vigilant, se tenir inform® de lô®volution m®t®o, suivre les consignes. 

ROUGE :   vigilance absolue, se tenir r®guli¯rement inform® de lô®volution m®t®o et se conformer aux    

consignes. 

LES BONS REFLEXES EN CAS DE PHÉNOMÈNES « ORAGE ET PLUIE DILUVIENNES » 

Restez chez vous pendant tout le temps de lô®v®nement ; 

Si vous devez absolument vous déplacer, évitez la proximité des forêts ; 

Signalez tous vos déplacements à vos proches ; 

Écoutez les informations locales à la radio ; 

Rangez tous les objets susceptibles de faire prise au vent  

 

LES BONS REFLEXES EN CAS DE PHÉNOMÈNES « NEIGE ET VERGLAS » 

Sortir en étant habillé chaudement.    

Éviter de porter des vêtements humides.  

V®riýer le bon fonctionnement des syst¯mes de chauffage. 

Eviter de circuler et veiller que votre véhicule ne gêne pas les engins de déneigement  

 

 

SOMMAIRE 

Pour en savoir plus, je clique sur le lien 

https://www.ecologie.gouv.fr/impacts-du-changement-climatique-sante-et-societe
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Un risque industriel majeur est un événement accidentel dans une installation localisée et 

fixe, qui met en jeu des produits ou des procédés industriels dangereux et qui entraîne des 

conséquences immédiates graves à lôext®rieur de son site que ce soit pour les populations 

avoisinantes, les biens et/ou lôenvironnement. 

Il peut sôagir de : 

Lôincendie de produits inflammables solides, liquides, gazeux ou de produits combustibles 

toxiques. Outre les effets des brûlures les substances présentes peuvent émettre des fumées 

toxiques asphyxiantes. 
 

Lôexplosion de gaz ou de poussi¯res due à la formation de mélanges réactifs qui peut avoir 

des effets m®caniques (du fait du souffle et de lôonde de pression) et/ou thermiques. 
 

La dispersion de produits dangereux dans lôair, lôeau ou le sol, toxiques par inhalation, 

lôingestion ou les contacts avec la peau. 
 

La d®tonation dôexplosifs. 

A Valr®as  

Sur la commune de Valréas 12 installations industrielles sont implantées. 
Ces installations utilisent des matières dangereuses et possèdent des lieux de stockage.  
En fonction de la nature de leur activité ou/et de la quantité de certains produits présents sur le 
site, les industries sont soumises à une réglementation spécifique. 
Aucun ®tablissement soumis ¨ la directive *SEVESO nôest implant® sur notre commune. 

 

 

 

 

 Source: BRGM  
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Mesures de prévention et de précaution 

Les installations soumises à autorisation doivent faire lôobjet dôune étude dôimpact analysant : 

Lô®tat initial du site et de son environnement, 

Les effets directs et indirects de lôinstallation sur lôenvironnement et la santé, 

Les mesures envisagées pour supprimer, limiter et si possible compenser les inconvénients de lôinstallation. Ces installations doivent 

également faire lôobjet dôune étude de danger pour déterminer les accidents susceptibles de se produire, dôen ®valuer les 

conséquences, de proposer des dispositions permettant de prévenir ou de maîtriser ces accidents. 

 

LES GESTES REFLEXES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant 

Informez-vous des risques encourus et des consignes de sauvegarde. 
Préparez votre « plan familial de mise en sûreté è, ainsi quôun plan de groupement familial 
Disposer dôune radio ¨ piles, 

        Avoir ̈  port®e de main le mat®riel n®cessaire au confinement, 
 

 

 

 

Pendant, d¯s que lõalerte est donn®e par les autorit®s 

Sôenfermer rapidement dans le b©timent le plus proche. Ne pas rester ̈ lôext®rieur ou dans un v®hicule : pour ®viter 

de respirer des produits toxiques 

Écouter la radio France bleu Vaucluse sur 100.4  MHZ pour connaître les consignes à suivre  

Ne pas aller chercher vos enfants ̈ lô®cole pour ne pas les exposer 

 
En cas dô®vacuation 

Rassembler un minimum dôaffaires personnelles, 

Prendre les papiers, argent liquide, ch®quiers, m®dicaments, 

Couper le gaz et lô®lectricit®, 

Suivre strictement les consignes donn®es par la radio, porte ¨ porte ou t®l®phone, 

Fermer ̈  cl® les portes ext®rieures, 

Se diriger avec calme vers le point de rassemblement fix® d®sign® par les secours. 

 

 

 

 

 

 

En cas de confinement 

Fermer  portes  et  fen°tres, et  si  possibles  les  volets  sôils  peuvent  °tre  manîuvr®s  de  lôint®rieur, 

Arr°ter les ventilations et obturer les a®rations, 

Supprimer toute þamme ou ®tincelle, 

Se rendre dans une pi¯ce de pr®f®rence poss®dant une arriv®e dôeau, 

Respirer ¨ travers un linge ®pais mouill® dôeau, 

£couter la radio. Les messages dôinformations pr®ciseront lôobligation de ventiler les locaux une fois le danger ®cart® 

apr¯s le passage du nuage. 
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Pour en savoir plus, je clique sur le lien 

https://www.ecologie.gouv.fr/risques-technologiques-directive-seveso-et-loi-risques
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Une mati¯re dangereuse est une substance qui peut repr®senter un danger pour lôhomme, les biens ou 

lôenvironnement, en raison de ses propri®t®s physiques ou chimiques. Celles-ci peuvent provoquer des 

réactions en cas dôouverture ou de d®gradation de lôenveloppe les contenant (citernes, conteneurs, 

canalisationsé). Ces mati¯res peuvent °tre inflammables, explosives, toxiques, corrosives, radioactivesé 
 

Les risques majeurs associés aux Transports de Matières Dangereuses (TMD) sont donc consécutifs 

à un accident se produisant lors du transport. Les vecteurs de transport de ces matières dangereuses 

sont nombreux : routes, voies ferrées, mer, fleuves, canalisations souterraines et, moins fréquemment, voies 

aériennes. 
 

Les cons®quences dôun accident pendant le transport de matières dangereuses dépendent de la nature 

du produit. Les principaux dangers qui y sont liés sont : 

¶ La pollution de lôatmosph¯re, du sol, de lôeau : sa gravit® d®pend de la quantit® de produit volatilis® ou 

rejet®, des conditions m®t®orologiques et de la situation g®ographique. Ce risque est surtout li® au 

transport de produits liquides. 52 % des accidents en PACA ont pour cons®quence des rejets de produits 

(source Cypr¯s). 

¶ Lôincendie : li® ¨ la pr®sence de produits inflammables, côest le risque le plus fr®quent. 47 % des 

accidents de TMD en Paca provoquent un incendie. Celui-ci peut avoir diverses causes : ®chauffement 

anormal dôun organe du v®hicule, choc contre un obstacle avec production dô®tincelles, explosion au 

voisinage imm®diat dôun poids lourd, dôun wagon ou dôune conduite, sabotage. 

¶ Lôexplosion : impliquant des produits inflammables transport®s sous forme gazeuse, liquide ou solide, 

elle intervient suite ¨ divers accidents, choc avec production dô®tincelles, m®lange de plusieurs produits, 

explosion dôartifices ou de munitionsé. Pr¯s de 5 % des accidents en PACA provoquent une explosion. 

¶ Le nuage toxique : tout incendie peut d®gager des fum®es toxiques, avec des cons®quences 

parfois mortelles pour lôhomme, avec des troubles respiratoires ou cardio-vasculaires. 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE 

http://www.vaucluse.gouv.fr/spip.php?rubrique2440#mot1847
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Mesure de pr®vention et de pr®caution 
 
 
 
Une r®glementation rigoureuse existe : 
 pour le conditionnement des produits, 

 pour l ®quipement des v®hicules de transport, 

 pour les conditions de circulation et de stationnement, 

 pour l aǣchage informatif sur les matir̄es transport®es et la d®finition du risque encouru, 

 pour la formation des chauffeurs, 
 pour les conditions de conduite, 

 pour l agr®ment et la certification des entreprises assurant le transport. 
 

LES GESTES REFLEXES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES. 
Avant 
         Informez-vous des risques encourus et des consignes de sauvegarde. 

Préparez votre « plan familial de mise en sûreté è, ainsi quôun plan de groupement familial 
Disposer dôune radio ¨ piles, 

         
 

 

 

 

Pendant, d¯s que lõalerte est donn®e par les autorit®s 

Sôenfermer rapidement dans le b©timent le plus proche. Ne pas rester ̈ lôext®rieur ou dans un v®hicule : pour ®viter 

de respirer des produits toxiques 

Écouter la radio France bleu Vaucluse sur 100.4  MHZ pour connaître les consignes à suivre 

 
En cas dô®vacuation 

Rassembler un minimum dôaffaires personnelles, 

Prendre les papiers, argent liquide, ch®quiers, m®dicaments, 

Couper le gaz et lô®lectricit®, 

Suivre strictement les consignes donn®es par la radio, porte ¨ porte ou t®l®phone, 

Fermer ¨ cl® les portes ext®rieures, 

Se diriger avec calme vers le point de rassemblement fix® d®signer par les secours. 

 

En cas de confinement 

Fermer  portes  et  fen°tres, et  si  possibles  les  volets  sôils  peuvent  °tre  manîuvr®s  de  lôint®rieur, 

Arr°ter les ventilations et obturer les a®rations, 

Supprimer toute þamme ou ®tincelle, 

Se rendre dans une pi¯ce de pr®f®rence poss®dant une arriv®e dôeau, 

Respirer ¨ travers un linge ®pais mouill® dôeau, 

£couter la radio. Les messages dôinformations pr®ciseront lôobligation de ventiler les locaux une fois le danger ®cart® 

apr¯s le passage du nuage. 
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Pour en savoir plus, je clique sur le lien 

https://www.ecologie.gouv.fr/reglementation-du-transport-marchandises-dangereuses-tmd
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Aucun accident nucl®aire entra´nant des cons®quences pour la population nôest survenu en France ¨ ce jour 

et la probabilit® dôun tel ®v®nement est faible. 

Ce risque ne pouvant être exclu, des plans dôurgence prennent en compte la possibilit® dôun rejet important de 

radioactivit® dans lôenvironnement, pouvant entra´ner une exposition des populations avoisinantes ou la contamination 

de lôenvironnement (sol, cultures, b®tailé). Ces plans sont r®guli¯rement test®s par lôexploitant et les pouvoirs publics. 

Dans les installations nucléaires, classées « installations nucléaires de base (INB) » des barrières successives sont 

interpos®es entre la mati¯re radioactive et lôenvironnement. Pour quôil y ait rel©chement accidentel dô®l®ments 

radioactifs, il faudrait une succession de défaillances de systèmes indépendants. 

Valréas est soumise au risque nucléaire lié aux installations du complexe du Tricastin. 
 

¶ Le complexe nucléaire du Tricastin (Drôme) est le plus important site industriel nucléaire français. Il abrite 

principalement une centrale de production EDF équipée de 4 réacteurs de 900 MW ainsi que des installations 

du cycle du combustible exploitées par AREVA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RISQUE NUCLEAIRE 
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Mesure de pr®vention et de pr®caution 

Des plans dôurgence sont ®labor®s pour parer ¨ un accident 
Pour faire face aux accidents pouvant survenir dans lôinstallation, lôexploitant ®labore et met en îuvre un Plan 
dôUrgence Interne qui d®finit lôorganisation ¨ mettre en place et les actions imm®diates. 
Si lôaccident menace dôentra´ner des r®percussions en dehors du site, le pr®fet d®clenche le Plan Particulier 
dôIntervention (PPI) qui d®finit les mesures et consignes pour prot®ger la population. 
Des exercices dôentrainement sont r®guli¯rement organis®s. 
Pour le complexe nucl®aire du Tricastin, les p®rim¯tres des PPI sont de 5 km de rayon autour du Centre pour 
lô®vacuation et jusquô¨ 20 km pour lôabsorption des comprim®s dôiode autour du CNPE Tricastin. 
 

LES GESTES REFLEXES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant 

Informez-vous des risques encourus et des consignes de sauvegarde. 

Préparez votre « plan familial de mise en sûreté è, ainsi quôun plan de groupement familial 
Disposer dôune radio ¨ piles, 

         
 

 

 

 

Pendant, d¯s que lõalerte est donn®e par les autorit®s 

Fermez les portes et fenêtres, puis vous en éloigner.  

Arr°tez la ventilation m®canique, sans pour autant obstruer les prises dôair correspondantes.  

Ne cherchez pas à rejoindre les membres de votre famille (ils sont eux aussi protégés).  

Ne téléphonez pas.  

Ne sortez quôen fin dôalerte ou sur ordre dô®vacuation.  

Nôutilisez pas votre voiture.  

Jusquô¨ indication contraire, vous pouvez consommer lôeau du robinet  

(pr®voir tout de m°me des r®serves dôeau embouteill®e, et des provisions entrepos®es chez vous).  

Écouter la radio France bleu Vaucluse sur 100.4  MHZ pour connaître les consignes à suivre 

 
Pendant 

Suivez absolument les consignes.  

Les comprim®s dôiode ne doivent °tre absorb®s que sur consigne du préfet 

Si vous êtes impérativement obligé de sortir, protégez-vous puis débarrassez-vous le plus possible 

des poussières radioactives avant de rejoindre la pi¯ce servant dôabri. D¯s lôentr®e dans le local, 

lavez-vous les parties apparentes du corps et changez de vêtements                                              

(utilisez le point dôeau le plus proche afin dô®viter de disperser des poussi¯res radioactives).  

Apr¯s 

Vous serez informés des mesures à prendre pour vous, votre famille et vos biens, par la radio.  

Si une évacuation était décidée par les autorités, prenez les moyens de transport prévus pour votre 

transfert vers des lieux dôh®bergement.  

Ne cueillez pas les fruits et l®gumes du jardin jusquô¨ nouvel ordre. 
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Pour en savoir plus, je clique sur le lien 

https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-d-accident-nucleaire
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Le plan Vigipirate vise à : 

 

Développer une culture de la vigilance et de la sécurité dans lôensemble de la société, afin de prévenir 

ou d®celer, le plus en amont possible, toute menace dôaction terroriste ; 

 

Assurer en permanence une protection adaptée des citoyens, du territoire et des intérêts de la France 

contre la menace terroriste. 

 

Le plan repose sur trois piliers : 

  

Le d®veloppement dôune culture de la s®curit® individuelle et collective ®largie ¨ lôensemble de la 

société civile. 

 

  la création de 3 niveaux adaptés à la menace et matérialisés par des logos visibles dans 

lôespace public : 

Vigilance 

Sécurité renforcée ïrisque attentat 

Urgence attentat 

La mise en îuvre de nouvelles mesures renforant lôaction gouvernementale dans la lutte contre   

le terrorisme. 
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https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
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